
 

 

Présentation du dossier d’inscription 

2026 / 2027 

 
 

Ce dossier contient : 

 
- 6 fiches d’informations (à lire et à conserver) :  

 Le projet éducatif 

 Code de vie scolaire 

 Le règlement financier 

 Les horaires du collège 

 Les options 

 L’internat 
 

- 6 fiches à renseigner avec soin et à nous retourner : 
 

 Une fiche d’inscription 

 Contrat de scolarisation (en deux exemplaires) 

 Le coupon d’approbation du code de vie scolaire (page 7) 

 Une fiche médicale  

 Une fiche pastorale (à remplir uniquement pour une entrée en 6è) 

 Une fiche d’autorisation « droit à l’image » valable toute la scolarité. 

 Une demande de prélèvement sur compte bancaire. 

 

- Le cas échéant, merci de renseigner : 
 La fiche transport  

 La convention Lunch Box  

 Bulletin de non-adhésion ou adhésion partielle à l’APEL 

 

- A ces documents, vous voudrez bien joindre : 
 

 un relevé d’identité bancaire (RIB)  

 Attestation de quotient familial sur une période de 6 mois (datant de moins de 3 mois) OU les avis 

d’imposition 2025 (sur revenu 2024 des foyers fiscaux des parents) doit être obligatoirement fournie à 

l’établissement au moment de la signature du contrat de scolarisation. Chaque dossier sera vérifié par nos 

soins. Sans avis d’imposition, le tarif de la tranche supérieure sera appliqué. 

 une photocopie du livret de famille (parents et enfants) 

 un extrait du jugement de divorce – séparation  (le cas échéant) 

 une photocopie du carnet de vaccinations 

 une photocopie du livret de compétence (pour futur 6è), ou des 3 derniers bulletins 

 un acompte de 150 €  (encaissé fin août) qui sera déduit de la facture annuelle. Il ne sera remboursé qu’en 

cas de cause réelle et sérieuse de désistement. 

 

Nous informons les familles que la carte d’identité sera nécessaire en cours de scolarité au collège (voyage, 

examen, etc.) 

 

Merci de remettre le dossier complet  

et avant la date limite du  ……………………………. 

 

(Soit 3 semaines après réception de ce dossier d’inscription) 

 

Votre enfant ne sera définitivement inscrit qu’à réception de ce dossier. 


